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SOCIETE « FERME AGRICOLE DE FADAK » en abrégé « F.A.F »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE CHATEAU CITE
ORANGE LOT 67 ILOT 5 NON LOIN DU TERRAIN SOTRA D'ANGRE, 27

SOCIETE « FERME AGRICOLE DE FADAK » en abrégé « F.A.F »

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'actionnaire.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE CHATEAU CITE
ORANGE LOT 67 ILOT 5 NON LOIN DU TERRAIN SOTRA D'ANGRE, 27

AGRICULTURE, PERMACULTURE, AGRO-INDUSTRIE, MINI-ZOO,
ELEVAGE ET PROTECTION DE TORTUES TERRESTRES;
PRODUCTION DE PEPINIERE; PROTECTION DES ANIMAUX;
ENCADREMENT, FORMATION DES AGRICULTEURS AUX
TECHNIQUES AGRICOLES; LA CREATION, L'INSTALLATION,
L'ENCADREMENT D'AGRICULTEURS EN COLLABORATION AVEC
LES ECOLES DE FORMATION AGRICOLE; DISTRIBUTION DE TOUS
PRODUITS AGRICOLES ET DIVERS; VENTE DE SEMENCES ET
D'INTRANTS AGRICOLES; L'ACHAT, LA VENTE, IMPORTATIONS DE
SEMENCES, D'INTRANTS D'ANIMAUX VIVANTS; EXPLOITATION DE
PLANTATION, REGROUPEMENT DE PRODUITS AUX INDUSTRIELS;
TRANSPORT DE PRODUITS AGRICOLES, CREATION DE
PLANTATION, D'EXPLOITATION ET DE COLLECTE
AGROPASTORALE. ET POUR LA REALISATION DE L'OBJET SOCIAL:
L'ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE TOUS BIENS
MEUBLES ET IMMEUBLES. L'EMPRUNT DE TOUTES SOMMES
AUPRES DE TOUS ETABLISSEMENTS FINANCIERS AVEC

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
13/06/2023 reçus par Me N'GUETTA YVES-LANDRY , Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 16/06/2023, il a été constitué une SAS U aux
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n°CI-ABJ-03-2023-B17-00088 du 10/07/2023 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°48126/GTCA/RC/2023 du 10/07/2023


